












































































































Grille salariale

Échelons
16 déc 2019 

au 
31 déc 2019

1 jan 2020 
au 

15 déc 2020

16 déc 2020 
au 

15 déc 2021

16 déc 2021 
au 

15 déc 2022

16 déc 2022 
au 

15 déc 2023

16 déc 2023 
au 

15 déc 2024
Stagiaire $41.815 $41.856 $42.484 $43.121 $43.768 $44.424
Embauche $59.980 $60.039 $60.940 $61.854 $62.782 $63.724
2 ans $62.722 $62.784 $63.726 $64.682 $65.652 $66.636
3 ans $65.458 $65.522 $66.505 $67.502 $68.515 $69.543
4 ans $68.198 $68.266 $69.290 $70.329 $71.384 $72.455
5 ans $70.939 $71.008 $72.073 $73.154 $74.252 $75.365
6 ans $73.680 $73.753 $74.859 $75.982 $77.121 $78.277
7 ans $76.418 $76.493 $77.641 $78.805 $79.987 $81.187
8 ans $79.156 $79.234 $80.422 $81.628 $82.853 $84.095
9 ans $82.243 $82.325 $83.560 $84.813 $86.085 $87.377
10 ans $84.396 $84.479 $85.747 $87.033 $88.338 $89.663
11 ans $86.549 $86.634 $87.935 $89.253 $90.592 $91.952
12 ans $88.702 $88.789 $90.120 $91.473 $92.844 $94.236
13 ans $90.856 $90.945 $92.308 $93.694 $95.099 $96.526
14 ans $93.009 $93.100 $94.496 $95.914 $97.352 $98.812
15 ans $95.161 $95.255 $96.683 $98.134 $99.605 $101.098





























À compter du 1er octobre 2007, le réalisateur bénéficie du régime 
de soins dentaires familial portant le numéro de police 57136 en 
suivant :
- À partir du 1er octobre 2020, le Guide des tarifs 2013 ;
- À partir du 1er octobre 2021, le Guide des tarifs 2014 ;
- À partir du 1er octobre 2022, le Guide des tarifs 2014 ;
- À partir du 1er octobre 2023, le Guide des tarifs 2015 ;
- À partir du 1er octobre 2024, le Guide des tarifs 2016 ;
Le paiement des primes de ce régime est assumé par la Société. 
Ce régime est offert par la Société aux réalisateurs qui sont 
éligibles au régime d’assurance maladie complémentaire.
Les employés en invalidité de longue durée à la date effective 
seront admissibles seulement à leur retour au travail et s’ils ne 
reçoivent plus de prestations d’invalidité.







































































Selon le barème établi dans la présente annexe, on vous 
rembourse le coût des services admissibles jusqu’à concurrence 
du montant indiqué dans le guide du tarif des actes buccodentaires 
correspondant à l’année de référence appropriée (selon le 
barème) des omnipraticiens et des spécialistes de la province 
où les services ont été dispensés ou, si le traitement a eu lieu à 
l’extérieur du Canada, de votre province de résidence.




























